
( N° 244. ) 

Chambre des Heprésentants. 

SESSION DE 1846-1847. 

Beeeurs en cassation ou révision en matière (le milice et de 
gai·1le clvlque. 

( Rl\lmpression de Ia proposition de loi do M. LEBEA.U, du 16 février 1857, et du projet de loi dLl 

Gouvernement, du 11 mars 1859, n°• f 20 et 91> des Documents parlementaires.) 

DÉVELOPPEMENTS DE LA PROPOSITION DE LOI DE M. LEBEAU. 

= 

MESSIElJRS, 

Les articles 137 et 138 de la loi du 8 janvier 1817, organique de la milice, 
sont ainsi conçus : 

« ART. 137. Dans tous les cas où un milicien se croirait lésé par la décision 
du conseil de milice, il pomra se pourvoir en appel. 

» ART. 138. Ceux qui voudraient en appeler seront tenus de s'adresser par 
écrit aux Députés des États provinciaux , qui jugeront en dernier ressort. )> 

A son tour l'art. 15 du décret organique de la garde civique. du 31 décem 
bre 1830, porte : « Tout individu qui se croirait lésé par une décision du con 
seil cantonal, peut s'adresser, dans le délai de 10 jours, à la commission per 
manente du conseil provincial. Celle-ci juge en dernier ressort, etc. » 

On remarquera qu'ici, la députation du conseil provincial n'agit point comme 
autorité administrative proprement dite; qu'elle ne pourvoit pas à l'exécution 
(les lois et 1·èglements d'une manière générale; mais qu'elle remplit des fonctions 
purement judiciaires; qu'elle décide entre Pierre et Paul, au profit de l'un, au 
préjudice de l'autre. 

Or 1 si, en point de fait, il n'y a nulle difficulté à donner un caractère déâ- 
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ni tif aux décisions des députations des conseils provinciaux I statuant comme 
il vient d'être dit, il ne saurait en être de même lorsqu'il s'agit du point de 
droit. 

Qu'une députation confirme ou réforme la décision d'un conseil de milice ou 
d'un conseil cantonal de 3arde civique , qui déclare que tel milicien a ou n'a 
pas la taille 1 que tel individu inscrit pour la aarde civique a ou n'a pas la vue 
faible, l'intérêt public n'est point engas-é dans ces questions. 

Mais qu'il y ait divergence sur le sens de la loi entre ces conseils et la dépu 
tation provinciale, que 1 par exemple 1 là où les uns déclarent que la loi exempte 
du sen ice 1 celle-ci déclare que la loi n'exempte pas, alors il y a autre chose 
qu'un intérêt individuel en jeu; il y a l'inviolabilité de la loi qui est mise en 
péril 1 et s'il arrive que, dans une province 1 la députation applique la loi d'une 
certaine façon, qlle, dans une autre province 1 la loi reçoive uue interprétation 
différente, il peut y avoir, en matière de milice et de 3arde civique , autant de 
jurisprudeuces qu'il y a de provinces dans le royaume. 

Le corps institué parmi nous pom· maintenir l'inviolabilité <le la loi dans les 
décisions judiciaires 1 pour assurer l'uniformité de jurisprudence , c'est la Cout' 
de Cassation; c'est à elle que déjà la loi du 3 mars 1831, et les lois provinciale 
et communale, ont remis le soin de maintenir celte uniformité parmi les dépu 
tations provinciales appelées à prouoncel' sut· les questions relatives à la forma 
tion des listes électorales; questions sur lesquelles ces au lori tés prononcent 
comme de véritables corps judiciaires, appliquant le texte de la loi à des cas 
particuliers 1 à des intérêts individuels. 

Il est inutile, sans doute , de faire observer qu'il ne peut résulter de la mesure 
que je propose, ni confusion d'attributions, ni envahissement du pouvoir judi 
ciaire sur le pouvoir administratif. Ce dernier pouvoir n'en reste pas moins 
chargé seul de veiller à l'exécution des lois sur la milice et sur la. 3a1·cle civique, 
de prendre seul toutes les mesures nécessaires à cet effet. Dans le cercle de ces 
mesures; les députationa permanentes et les gouvemeurs agissent comme auto 
rités subordonnées au Gouvernement central. Mais, dans les cas spécifiés à la 
proposition, il s'asit de fixer le sens de la loi entre deux ou trois individus qui 
en réclament le bénéâce , l'un au préjudice de l'autre. Déjà sous la législation 
actuelle, les députations prononcent non pas comme corps administratifs suber 
donnés 1 mais comme autorité iudiciaiœ et souveraine. 

Le Gou~·ernement est d'ailleurs complétement désiritéressé dans le .fi tige : que 
lui fait à lui que Paul plutôt que P-i"~rre soit a1;pelé au service? 'ce qui ·lui 
importe 1 c'est qu'il ait son' contingent, c'est qùeni l'appel des clécisioos des 
conseils de milice et de 3arde civique, ni là décision' dés députations provin 
ciales, ni le recours en cassation non-seulement ne lui enlèvent pas un hornme , 
mais n'arrêtent pas les opérations administratives. O,·, · rien de semblable n'est à 
craindre. 

L'art. 142 de la loi <lu 8 janvier 1817 porte que les décisions du conseil de 
milice sont exécutoires nonobstant rappel interjeté. Je ne touche pas à cette 
disposition. 

Si l'appel ici n'est pas et ne doit pas être suspensif, à plus forte raison le re 
cours en cassation ne doit-il pas avoir cet effet 1 et je me garde bien de rien de 
mander de semblable: 

L'intervention de la Cour de Cassation sera dans ce cas cc qu'elle est dans 
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nos diverses lois électorale, provinciale et communale, où elle a pour effet uni- 
que de statuer sur des inscriptions 011 radiations d'électeurs, maintenues ou 
prononcées en dernier ressort par les députations permanentes , tout en lais 
sant l'administration seule chargée de prendre les mesures nécessaires aux 
élections. 

Il me reste deux mots à dire, et sur la rédaction <le l'art. 2 de ma proposi 
tion , et sur la restriction qui termine cet article. 
J'ai cru que les formalités relatives au pourvoi, en matière électorale, 

telles que l'art. 18 de la loi communale les a établies, suffisaient. Je ne propose 
point de les transcrire dans la loi projetée, parce que les autorités chargées 
d'exécuter les lois sur la milice et sur la garde civique, et d'éclairer les parties 
intéressées, sont familiarisées avec la loi communale. 
Je n'ai pas cru pouvoir rendre permanente l'exemption de l'amende dont 

est frappé celui qui succombe en cassation. Si, par suite de la diversité de 
jurisprudence qui existe entre des députations de différentes provinces, les 
pourvois doivent être d'abord' assez' nombre~u: , s'H est utile même de les en 
courage1·, il y a lieu de penser que d'ici à deux am; celte diversité aura cessé, 
que la jurisprudence sera fixée; dès lors il faudrait craindre , si les pourvois 
devenaient trop faciles, de les voir se reproduire encore, soit sur des questions 
de fait, soit à l'occasion de questions de droit tranchées déjà par la Cour même 1 
et venir enlever au premier col'ps judiciaire un' temps qu'il emploierait plus 
utilement à d'autres affaires. Cet inconvénient n'est pas aussi à craindre en 
matière d'inscription et de radiation de listes électorales, parce que l'intérêt 
qui excite à se pourvoie, en ce cas, est beaucoup moins vif qu'en matière 
d'exemption de milice. 

Il me reste à prier la Chambre de s'occuper le plus tôt possible de ma pro 
position, qui ne peut, je croîs, susciter d'objection sérieuse et qui produirait 
déjà son effet cette année, si elle était promulguée comme loi avant le mois 
d'avril prochain; car c'est dans 1~ 2me session dÎ.1 conseil de milice qu'on s'oc 
cupe spécialement des exemptions, et cette seconde session commence d'ordi 
naire le 1er- avril, aux termes de l'art. 12a de la loi organique. 

Bruxelles 1 le 16 février 1837. 

LEBEA.lJ. 
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• 
PROPOSITION DE LOI. 

1\01 DES BELGES, 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit : 

.ARTICLE PREllUBR. 

Les ordonnances des députations des conseils provinciaux 
rendues sur l'appel interjeté coutre les décisions des conseils 
de milice et des conseils cantonaux de la garde civique, 
sont sujettes au recouse en cassation. 

ART. 2. 

Les dispositions de l'article 18 de la loi communale sont 
applicables à ce recours. Toutefois l'exemption de l'amende 
cessera à partir du 1ar janvier 1839. 

Mandons et ordonnons , etc. 
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EXPOSÉ DES MOTIPS DU PROJET DE LOI DU G0UV ERNE~IENT. 

----- 
MESSIEURS, 

Les articles 89 et 116 de la loi provinciale attribuent au Roi le droit d'an 
nuler, dans certains cas, les actes des députations permanentes des conseils 
provmc1aux. 

Il a été entendu dans le cours de la discussion que cette disposition ne s'ap 
• pliquait point a~x décisions rendues en matière de milice et de 3arde civique. 

En effet,"pour rendre cette disposition applicable à ces décisions, il eût été 
nécessaire de déterminer une procédure particulière. 

C'est l'objet du projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre. 
En réglant cette applicatioa , vous ferez cesser une lacune que présente 

depuis 1830 l'exécution des lois sur la milice et sur la garde civique. 
Depuis cette époque, il n'existe plus d'autorité supérieure centrale devant 

laquelle on puisse se pourvoir contre les décisions rendues en appel par les 
députations. Tout moyen de conserver l'unité de jurisprudence administrative 
a clone disparu. 

Les inconvénients de cet état de choses sont généralement reconnus. 
La nécessité d'un recours peut être considérée comme incontestable; mais 

devant quelle autorité sera-t-il formé? 
Là commence le docte. 
Dans votre session de 1836 à 1837, i[ vous a été fait une proposition tendant 

à assujettir les décisions de cette espèce au recours en cassation. 
Le Gouvernement pense qu'il y aurait de graves dangers à consacrer l'inter 

vention du pouvoir judiciaire dans l'ordre administratif militaire : ce serait une 
innovation dont il n'oserait assumer la responsabilité. 

Les lois ont institué, pour l'organisation de la force publique, des conseils 
de milice ou des conseils cantonaux de garde civique statuant en première 
instance, en attribuant aux députations permanentes des conseils provinciaux 
le droit de statuer en appel; attribuer au Gouvernerpent le droit de statuer sur 
le ,pourvoi en révision, c'est rester fidèle au principe qui a placé l'organisation 
militaire en dehors du pouvoir judiciaire. 
Toutefois le Gouvernement a pensé qu'il était prudent de ne rendre la loi que 

~ ( • f ;\ 

temporaire. Peul-être avant l'expiration du terme indiqué, les circonstances 
permettront-elles de soumettre à une révision l'ensemble de la législation sur 
la milice et la garde civique. 

Bruxelles , le l l mars 1839. 

Le /Jlinistre des Traoau» Publics 7 

NOTH01'1Bw 
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Pl\.OJET DE LOI. 

ROI DES BELGES , 

Nous avons chargé Notre Ministre des Travaux Publics de 
présenter aux Chambres, en Notre nom, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

Nous avons , de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE PRBllUIUt. 

Les décisions. rendues en matière de milice et de garde 
civique par les députations permanentes des conseils provin 
ciaux seront motivées, à peine de nullité. 

Ces décisions seront, comme celles des conseils de milice, 
portées à la connaissance des habitants, de la manière pres 
crite par l'art. 150 de la loi du 8 janvier 1817. , 

ART. 2. 

Le greffier transmettra, tant au Ministère qu'au milicien 
ou au garde intéressé, copie de la décision, dans les huit 
jours de sa prononciation, et contre reçu signé par le mili 
cien ou le garde, ou, à Ieur.défaut , par le bourgmestre ou 
l'un des échevins. 

A1tT. 3. 

L'article 89 de la loi du 30 avril 1836 {loi provinciale) 
est applicable aux décisions de cette espèce, qui sortent des 
attributions des députations, ou qui sont contraires aux lois, 
ou qui blessent l'intérêt général. 

La faculté de se pourvoir devant le Roi ne s'applique pas 
aux décisions 11implement relatives à des défauts corporels. 

Le Roi connait du fond, mais seulement après avoir pris 
l'avis du conseil central de révision annuellement nommé 
par lui, et composé d'un président, de deux conseillers, d'un 
greffier et de deux suppléants. 
Il fixe les indemnités à leur accorder. 
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ART. 4. 

Le pourvoi pourrn être intenté par le Gouverneur, pur le 
milicien ou le gardé que la décision couceme , ses père, mère 
et tuteur, comme aussi par Loule autre personne qui y aurait 
intérêt. 

A1vr. 5. 

Le pourvoi sera intenté, à peine de déchéance, pur le mili 
cien ou le garde que la décision concerne, ses père, mère ou 
tuteur, dans les vingt jours de celui où elle leur a été notifiée, 
ou par les autres personnes, da os les ving] jours de lu première 
publication. 

ART, G. 

Le pourvoi se fera pat· déclaration motivée au greffe du 
conseil provincial, sur un registre à ce destiné, La déclaration 
contiendra les moyens du pourvoi : acte en sera dressé immé 
diatement et signé par le déclarant et le greffier; si le décla 
rant ne sait ou ne peut signer, il en sera fait mention. 

ART. 7. 

Le greffier enverra immédiatement copie de celte déclara 
tion avec le dossier de l'affaire, dûment inventorié, au Mi 
nistère, 
Il donnera connaissance du pourvoi, tant au rnilici~n ou 

au garde qu'à toute autre personne nominativement en cause. 
L'envoi sera constaté par la correspondance administrative. 

ART. 8. 

Toute personne intéressée a11 pourvoi pourra déposer au 
Ministère tel mémoire et document qu'elle estimera utile à ses 
intérêts; il lui en sera dounê 1·eçu. 

Cependant il pourra être statué sur le pourvoi après les dix 
jours de la da te lie la nolification, et sur les seules pièces 
produites. 

ART. 9. 

Le pourvoi n'est pas suspensif. 

ART. 10. 

Il y a dispense de tous droits de timbre, d'enregistrement, 
de greffe et d'amende pour tous les actes relatifs au pourvoi 
en révision. 
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hT. 11. 

La présente loi cessera ses effets le 1 •r janvier 1842, si elle 
n'est renouvelée avant celle époque. 

Bruxelles, le 10 mars 1839. 

LÉOPOLJ). 
PAR LI> Ilor : 

LB Jlini.rt1·e des Traoau» Publioe , 

NOTHOMB. 


